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L’article L2312-63 du Code du travail stipule : « Lorsque le comité social et économique a connaissance de faits de nature à affecter de manière préoccupante la situation économique de l'entreprise, il peut demander à l'employeur de lui fournir des explications.

Cette demande est inscrite de droit à l'ordre du jour de la prochaine séance du comité.
Si le comité n'a pu obtenir de réponse suffisante de l'employeur ou si celle-ci confirme le caractère préoccupant de la situation, il établit un rapport. Dans les entreprises employant au moins mille salariés et en l'absence d'accord prévu à l'article L. 2315-45, ce rapport est établi par la commission économique du CSE prévue par l'article L. 2315-46.
Ce rapport, au titre du droit d’alerte économique, est transmis à l’employeur et au commissaire aux comptes »
Au vu de ce rapport, le Conseil d’Administration est tenu d’apporter une réponse au CSE. 

A plusieurs reprises depuis le 2 février 2023, les membres du Comité Social et Economique (CSE) d’HSBC Continental Europe ont interpelé la Direction sur la situation de l’entreprise, en particulier sur la cession du réseau RBWM et ses conséquences pour l’ensemble de ses salariés, mais aussi sur l’avenir des salariés dans la structure restante. Les réponses apportées (grosso modo « tout va bien ») n’ont pas permis de réduire nos craintes, bien au contraire. 

La convocation en urgence du CSE (convocation reçue le matin pour une réunion au début de l’après-midi) le vendredi 14 avril 2023 a confirmé et justifié malheureusement nos inquiétudes. Une cession devenue « moins certaine » en raison de la hausse des taux et des demandes du régulateur. Le groupe MMG, n’étant pas en mesure d’y répondre, a donc demandé à rediscuter les termes financiers du projet avec HSBC.

Face à cette situation et après plusieurs manœuvres de la direction dans le but de dissuader les élus de recourir au droit d’alerte, le CSE a voté le mardi 24 avril 2023, à l’unanimité de ses membres, la poursuite du droit d’alerte en désignant son expert pour l’assister. 

Quelles suites ?

Le crime de lèse-majesté. Outragée et vent debout, la direction a mis ses menaces à exécution. Elle a décidé d’assigner le CSE en justice. Audience prévue le 5 juillet. Une procédure suspensive qui va dans un premier temps retarder les travaux de l’expert et du CSE de plusieurs semaines et qui pourrait, sur décision du juge, aboutir à l’annulation de la procédure du droit d’alerte. Mais d’ici là à n’en pas douter, nous aurons reçu certainement de bonnes nouvelles de l’entreprise.

A suivre…
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